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MOT DU PRÉSIDENT 
ET DU
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Pendant l’automne 2005, la Direction de l’Hôpital lançait
la démarche visant à déterminer les orientations

stratégiques pour 2006-2010. Entre le précédent plan d’orien -
tation 2001-2004 de l’Hôpital et l’actualisation complète des
changements dans le système de santé, il importait de cibler
des orientations qui s’harmoniseraient avec celles du ministère
de la Santé et des Services sociaux et du Plan d’action en santé
mentale . Les axes d’intervention retenus permettent à
l’établissement de bien cerner la place qu’il occupe au sein du
réseau.

L e plan d’orientation stratégique 2006-2010 propose
donc une vision commune et mobilisatrice partagée par

les membres des différents conseils professionnels qui 
oeuvrent quotidiennement auprès de la clientèle. Soulignons
aussi que les commentaires et expériences de nos partenaires
ont aussi contribué à l’avancement de cet exercice.

Appuyée par le Conseil d’administration, cette vision est
stimulante et vise à offrir aux patients et leur famille des

soins et services de haute qualité et sécuritaires.

N ous tenons à remercier tous ceux et celles qui ont 
collaboré à cette démarche qui marque l’actualisation

des deux axes de notre mission en pédopsychiatrie et en trou -
bles neurodéveloppementaux.

Louis Letellier de St-Just Michel Lapointe
Président du Conseil d’administration Directeur général
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PRÉFACE

Ce document constitue le plan d’orientation stratégique
pour la période s’échelonnant de 2006 à 2010.

Compte tenu des transformations dans le réseau, du plan
stratégique 1 2005-2010 du ministère de la Santé et des
Services sociaux (MSSS), du plan d’action en santé mentale
2005-2010 2, de l’orientation du MSSS pour « les services aux
personnes présentant un trouble envahissant du développe -
ment, leurs familles et leurs proches »3, des orientations des
sinées par l’Association des CLSC et des CHSLD du Québec sur
l’offre de service de 1 re ligne en santé mentale 4, de la volonté
de soins partagés entre les partenaires du territoire, du 
mandat du RUIS et de l’alliance possible avec l’ Institut univer -
sitaire réseau en santé mentale  de l’Université de Montréal
(IURSMUM), il devenait nécessaire de bien déterminer le rôle 
de notre CHSP au sein du réseau et de l’offre de service 
susceptible de répondre aux besoins de la population.

Le Conseil d’administration ayant mis à jour la mission afin
qu’elle reflète le plus fidèlement possible la nouvelle réalité, les
principales orientations ont pu être dégagées auxquelles nos
partenaires internes et externes adhèreront pour maintenir une
offre de service de qualité et sécuritaire. On comprendra qu’au
cours des prochaines années, les actions qui se réaliseront
seront davantage axées sur le développement clinique afin de
s’harmoniser aux projets cliniques des CSSS. Dans cette per -
spective, l’offre de service des programmes de l’Hôpital sera
ajustée, nos pratiques améliorées et nos modes de gestion
adaptés pour assurer une prestation de service en continuité,
de qualité et sécuritaire.

1 Édition produite par la Direction des communications du MSSS – 2005.
2 Document produit par le MSSS - juin 2005.
3 Édition produite par la Direction des communications du MSSS – 2003.
4 Série de documents produits selon les secteurs – 2004.
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INTR ODUCTION

L e secteur de la santé est actuellement en mutation, d’une
part en raison du regroupement d’établissements en

Centre de santé et de services sociaux (CSSS) et, d’autre part,
par les liens de partenariat à établir pour développer les nou -
veaux corridors de services pour les établissements spécialisés.

Aussi, depuis quelque temps, les exigences gouverne men -
tales à l’endroit des établissements de santé évoluent de façon
à permettre une meilleure reddition de comptes envers
l’Agence, mais aussi envers la population.

À l’automne 2004, ayant terminé sa démarche de transfert
de la clientèle hébergée et des ressources humaines vers le
réseau des CRDI, l’Hôpital a pu poursuivre ses travaux en vue
de statuer sur ses nouvelles orientations.

C’est dans ce contexte que le plan stratégique du MSSS
2006-2010 indique parmi ses priorités de « traiter 
et soutenir efficacement les jeunes et les adultes ayant un
trouble mental ainsi que les personnes présentant un risque
suicidaire » et aussi « d’améliorer la qualité et assurer la
prestation sécuritaire des services de santé et des services
sociaux ». Par ailleurs, le plan d’action en santé mentale
2005-2010 vise à « doter le Québec d’un système efficace de
traitement et de soutien pour les enfants, les jeunes, les
adultes de tout âge ayant un trouble mental ainsi que pour les
personnes qui présentent un risque suicidaire ».

L’Hôpital a donc préparé son plan stratégique structuré
autour des orientations ministérielles, d’enjeux, d’axes, d’ori -
entations et d’objectifs propres à sa mission et à ses valeurs. Il
organise son offre de service afin de fournir à la 
population à laquelle il répond l’accès aux services qui
respecte les priorités régionales.
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Historique de l’Hôpital

Situé dans le nord-est de l’Île de Montréal, l’Hôpital est un
centre hospitalier de soins psychiatriques affilié à

l’Université de Montréal. Il participe activement, à titre de
partenaire, aux travaux visant la constitution du futur Institut
universitaire réseau en santé mentale de l’Université de
Montréal . Les établissements associés dans cette démarche
sont en attente d’une confirmation du MSSS.

Fondé au cours des années cinquante par les Sœurs de la
Providence, le Mont-Providence devint un établissement public
en 1969. Au cours des années 70, en sus de tous les soins et
services offerts à l’interne, l’Hôpital a organisé l’offre de ser -
vice afin de répondre aux besoins de la clientèle en externe
répartie en sept secteurs sur le territoire Est de Montréal. Au
cours des années 80 et 90, tous les efforts ont été investis pour
permettre à la clientèle en hébergement d’être transférée vers
le réseau des CRDI ou des CHSLD.

Depuis 2000, l’offre de service s’est ajustée afin de se con -
centrer sur le développement des services reliés à la psychia -
trie active auprès des clientèles aux prises avec des patholo -
gies psychiatriques en intégrant progressivement la recherche
aux pratiques de pointe. En 2004, l’opération du transfert de
toute la clientèle atteinte d’une déficience intellectuelle vers le
réseau des CRDI s’est conclue par une entente avec le Centre
Miriam.

L’Agence de la santé et de services sociaux de Montréal
ayant confirmé la mission spécifique de notre établissement en
pédopsychiatrie et en troubles neurodéveloppementaux, déjà
les programmes sont à réajuster l’offre de service selon les
orientations ministérielles.

2



Diagnostic stratégique

L e Comité de direction a effectué une analyse des environnements
interne et externe en identifiant les leviers et les enjeux en lien

avec la capacité de l’Hôpital de s’acquitter de façon adéquate de sa
mission. Il a aussi identifié des zones à risque et les possibilités 
pouvant découler des facteurs d’influence externes, qu’ils soient de
nature politique, économique, technologique ou socioculturel.

Les principaux paramètres liés 
à l’environnement externe:

Ü La consolidation de l’entente interétablissements HMR/HRDP et le
développement des différents projets conjoints;

Ü Le financement du système de santé;
Ü L’évolution de la recherche;
Ü Les travaux en cours pour la désignation d’un IURSMUM;
Ü La reconnaissance de l’Hôpital comme milieu de stage;
Ü Les orientations ministérielles 2005-2010;
Ü Le plan d’action en santé mentale 2005-2010;
Ü Les liens de partenariat établis et ceux à établir;
Ü L’organisation des corridors de services à établir avec les CSSS pour

les 2 e et 3 e lignes;
Ü La pénurie des effectifs médicaux et autres professionnels.

Les principaux enjeux liés à l’environnement interne:
Ü Le développement des axes cliniques compte tenu des orientations

des programmes pour les services psychiatriques à offrir à une clien -
tèle atteinte de pathologie qui nécessite une prise en charge active à
court et moyen terme;

Ü L’intégration des changements de pratiques dans les approches 
cliniques préconisées;

Ü La poursuite du développement des compétences adaptées aux 
nouvelles orientations des programmes;

Ü La préparation de la relève, le transfert de l’expertise, l’attraction 
et la rétention du personnel;

Ü L’adhésion des conseils professionnels;
Ü La capacité actuelle de l’organisation de s’adapter au développement

des projets cliniques des CSSS.
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Les leviers

Les équipes de l’Hôpital bénéficient de nombreuses
forces sur lesquelles elles pourront s’appuyer pour
réaliser leurs choix stratégiques:

Ü Capacité d’action et d’innovation;
Ü Personnel engagé, dévoué et expérimenté par lequel se réalisera la

mise en œuvre des orientations;
Ü Reconnaissance par les partenaires de la place et de l’expertise de

l’Hôpital dans le réseau;
Ü Mobilisation des gestionnaires pour gérer rigoureusement les

ressources financières, humaines, matérielles et informationnelles;
Ü Implication soutenue des conseils professionnels;
Ü Engagement à l’amélioration continue de la qualité et à la prestation

sécuritaire des services;
Ü Environnement physique adapté à l’évolution des approches 

cliniques, de l’enseignement et de la recherche;
Ü Qualité de notre bâtiment en regard des capacités de développement

qu’il offre et de l’excellent état des actifs immobiliers;
Ü Plan de communication en place et en soutien aux réalisations;
Ü Implication des familles dans le plan de traitement.

Axes de positionnement

Le positionnement de l’Hôpital a été réévalué, notamment en ce qui
a trait au rôle que doit jouer notre établissement au sein du RUIS de
l’Université de Montréal et à titre d’acteur important dans la mise 
sur pied prochaine de l’ IURSMUM. Un autre déterminant concerne les
corridors à établir avec les CSSS afin d’harmoniser notre offre de
service aux projets cliniques de chacun pour prévenir toute rupture
de service.

Le but est de faire ressortir, à travers l’énoncé de la mission, de la
vision et des valeurs, les caractéristiques propres à l’Hôpital.
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Axes de positionnement Positionnement souhaitéstratégique
L’hôpital Rivière-des-Prairies, 
un centre hospitalier de référence Les meilleures 
pour les meilleures pratiques en pratiques
pédopsychiatrie et en troubles 
neurodéveloppementaux.

L’hôpital Rivière-des-Prairies, 
un centre hospitalier où Le savoir et l’innovation
l’innovation est encouragée 
et les connaissances partagées.

L’hôpital Rivière-des-Prairies, 

La qualité des soins
un centre hospitalier où les 

et services
compétences sont au service du 
patient et sa famille et répondent à 
leurs besoins.

L’hôpital Rivière-des-Prairies, 
un centre hospitalier reconnu 

Le partenariat comme acteur indispensable dans 
l’offre de service et le continuum
en santé mentale.

Mission

L’hôpital Rivière-des-Prairies, situé dans le nord-est de l’île 
de Montréal, est un centre hospitalier de soins psychiatriques, 
d’enseignement et de recherche, affilié à l’Université de Montréal.

L’Hôpital offre des services spécialisés et surspécialisés en psychia -
trie à une clientèle d’enfants et d’adolescents. Il offre également des
services surspécialisés à une clientèle d’enfants, d’adolescents et
d’adultes présentant des pathologies psychiatriques ou de sévères
problèmes adaptatifs associés à une déficience intellectuelle, à un
trouble envahissant du développement ou à un autre trouble 
neurodéveloppemental complexe.



Vision

Constamment soucieuse de répondre aux besoins des clientèles qui
exigent des traitements spécialisés et surspécialisés, l’organisation
poursuit le développement de l’offre de service visant à assurer une
meilleure accessibilité aux clientèles cibles et à promouvoir une plus
grande continuité.

Compte tenu du niveau d’expertise développé, notre vision est de :

« Consolider notre centre hospitalier comme chef de file et être
reconnu comme un expert en matière d’évaluation, de traitement, 
de recherche et d’enseignement en pédopsychiatrie et en troubles
neurodéveloppementaux. »

Valeurs

Il importe de dégager les valeurs considérées fondamentales qui
reflètent la culture de notre établissement à l’égard des soins et 
services offerts au patient et sa famille.

Respect

Cette valeur guide quiconque oeuvrant dans l’établissement à mieux
interagir avec ses partenaires, ses pairs, mais surtout avec la clien -
tèle. On la retrouve au cœur du bon fonctionnement organisationnel
et de l’interdisciplinarité.

Qualité

Pour soutenir la personne dont l’état nécessite des soins psychia -
triques dans la réappropriation de son autonomie, toutes les inter -
ventions faites en multidisciplinarité et interdisciplinarité amènent
chaque intervenant à s’impliquer dans le développement de ses 
compétences et dans le partage des expériences.

La remise en question de nos processus et de nos interventions
témoigne de notre rigueur professionnelle et favorise les activités
d’amélioration continue et des activités de gestion des risques qui
permettent d’atteindre des résultats définis par les meilleures pratiques.
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Pertinence et efficience

Tous nos processus de travail s’assurent que les soins et les services
offerts répondent aux besoins des patients et que l’utilisation des
ressources soit optimale.

Les considérations stratégiques

Pour en arriver à bien cibler les objectifs et les actions à faire, les 
orientations se sont dégagées à partir de considérations stratégiques
essentielles à la réalisation de notre mission.

1.Offre de service
Dans le nouveau contexte de la hiérarchisation des services qui vise
à optimiser l’utilisation des ressources, l’Hôpital concentre d’ores 
et déjà ses activités dans les services spécialisés et surspécialisés 
de consultation, d’évaluation, de traitement et d’hospitalisation, 
conformément aux projets cliniques des CSSS et aux standards 
scientifiquement reconnus, et ce, pour la clientèle de Montréal et
celle du territoire du RUIS de l’Université de Montréal.

Par ailleurs, une entente entre l’hôpital Maisonneuve-Rosemont et
notre établissement pour offrir un réseau de service intégré inspire
l’élaboration de nouvelles ententes avec d’autres partenaires du
réseau.

2. L’accès aux services – déploiement des soins partagés
Les partenariats établis avec les services de 1re ligne assurent au
patient et sa famille une meilleure accessibilité aux services de 2 e et
3e ligne, une meilleure préparation de la sortie et une continuité dans
l’offre de service.

Notre collaboration avec les CSSS garantit à la clientèle l’accès et la
continuité des services requis par leur état de santé.

Ü Soutien à la 1 re ligne
Lors de nos échanges avec les CSSS du territoire, l’Hôpital 
considère les besoins exprimés par ces derniers afin d’y répondre
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en ajustant l’ensemble de ses ressources et en partageant les 
connaissances. L’échange avec nos partenaires sur les caractéris -
tiques et les particularités des populations aux prises avec des
pathologies psychiatriques complexes répandues ou rares et leurs
besoins en cette matière facilite l’organisation des services à offrir
en intégrant les contributions de chacun dans le continuum.

Ü Offre de service de la 2 e ligne
Les services de 2 e ligne doivent agir en soutien à ceux de 1re ligne.
Sauf exception, ces services requièrent une référence pour y
accéder; dans le scénario où le CSSS est la porte d’entrée de tous
les cas, une référence conjointe, médicale et psychosociale est
exigée et très pertinente aux services spécialisés. Une meilleure
qualité de la référence aux services spécialisés s’appuie sur la 
réalisation maximale des mandats des CSSS qui leur sont confiés
par le Plan d’action en santé mentale et en est tributaire. Cette
meilleure qualité de référence permet d’accroître l’accessibilité,
d’accélérer le processus de consultation psychiatrique en 2 e ligne
et d’améliorer la complémentarité et la continuité entre la 1re et 
la 2 e ligne.

Les services de 2 e ligne s’adressent à des jeunes de 0-17 ans et à
leur famille qui sont aux prises avec des problèmes complexes de
santé mentale. Cette complexité peut se traduire par des crises
récurrentes, des impacts systémiques complexes, des régressions
atypiques parmi les symptômes, un pronostic de plus en plus 
sombre, une rupture de fonctionnement, un problématique où un
client est réfractaire au traitement reçu en 1 re ligne.

Les services de 2 e ligne exigent des expertises spécialisées,
regroupées en masses critiques. Ces services s’appuient
habituellement sur une infrastructure particulière et une technolo -
gie avancée.

La responsabilité des équipes de 2 e ligne est de procéder à l’éva -
luation psychiatrique du jeune et de confirmer ou non le diagnostic
de maladie mentale; de formuler des recommandations thérapeu -
tiques à l’intention des intervenants de 1 re ligne; d’offrir 
et d’appliquer un plan de traitement aux jeunes avec maladie men -
tale plus sévère en phase aiguë; d’assurer la continuité des services
avec l’équipe de santé mentale de 1 re ligne et avec les cliniques
surpécialisées de 3 e ligne.
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De plus, les équipes de pédopsychiatrie ont un rôle conseil, de 
support et de formation aux intervenants de 1 re ligne. Un service de
consultation devrait aussi être offert aux équipes de 1 re ligne, de
façon à les soutenir dans leurs suivis, par exemple : consultation
téléphonique avec un omnipraticien (consultation indirecte) ou con -
sultation sur place pour discussion de cas (consultation directe).

Ü Offre de service de 3 e ligne
Les cliniques de 3 e ligne ont une mission universitaire et doivent
s’inscrire à l’intérieur du RUIS de l’Université de Montréal. Des
activités d’enseignement, de formation et de recherche visant 
l’avancement des connaissances scientifiques y sont présentes.

Les services de 3 e ligne correspondent généralement aux services
surpécialisés. Ils peuvent être offerts sur une base suprarégionale,
concentrés dans un nombre limité d’endroits et accessibles sur
référence. Ils s’adressent à des jeunes et leur famille présentant
des problèmes de santé mentale très complexes, dont la 
prévalence est souvent plus faible. Ils requièrent des intervenants
très spécialisés, une équipe de chercheurs cliniques, avec des
compétences dans un champ d’intervention de pointe. Ces 
services s’appuient sur des expertises sophistiquées où on doit
retrouver les meilleurs outils d’évaluation et les meilleures
approches thérapeutiques basées sur les données probantes.

Parmi les services de 3 e ligne, mentionnons l’évaluation psychia -
trique spécialisée pour des jeunes qui présentent des maladies
mentales sévères et réfractaires, référés majoritairement par la 
2e ligne; la prise en charge de psychopathologies complexes ainsi
qu’un travail de support et de liaison avec les équipes référentes
font également partie des services offerts par la 3 e ligne.

Les services d’hospitalisation pédopsychiatrique de courte durée
ainsi que l’hospitalisation de jour ou de soir peuvent aussi être
répertoriés comme services de 3 e ligne.

Dans cette perspective, l’enseignement, la recherche et le
développement des technologies et des meilleures pratiques
doivent s’intégrer aux approches cliniques dans un milieu
thérapeutique propice et novateur.
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3. Meilleures pratiques
Les meilleures pratiques en santé mentale permettent aux équipes
d’évoluer dans un processus dynamique de requestionnement sur
leurs approches cliniques et les traitements requis.

La formation continue, l’enseignement, les connaissances de la
recherche intégrées aux processus cliniques enrichissent la compé -
tence des personnes qui oeuvrent auprès de la clientèle. Ainsi, les
différents secteurs professionnels privilégiant l’approche multidisci -
plinaire développeront les outils appropriés.

4. Réseau intégré de services
L’Hôpital adhère au principe d’interdépendance et de complémentarité
avec les organisations qui fournissent les services de 1 re et 2 e ligne
en supportant les intervenants dans leur compétence, en 
convenant de corridors de services, en évitant le dédoublement et en
favorisant l’interdisciplinarité.

5. Impor tance de l’adhésion au RUIS 
de l’Université de Montréal

Profitant du lien privilégié avec le milieu universitaire, tant avec
l’Université de Montréal avec laquelle nous avons un contrat d’affi -
liation qu’avec d’autres universités, l’Hôpital s’assure que son 
personnel possède un haut niveau de compétences surspécialisées
pour le développement des soins et des pratiques de pointe, grâce à
la proximité de l’enseignement et de la recherche en favorisant la
convergence de masse critique populationnelle.

Chacune de ces considérations est directement liée à l’amélioration
continue des soins et services offerts à la clientèle cible des deux
programmes.

L’offre de service 

L’Hôpital est un centre hospitalier qui consacre l’ensemble de ses
ressources aux problèmes psychiatriques des enfants et des adolescents
et aux problèmes neurodéveloppementaux (dont l’autisme) des enfants,
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adolescents et adultes. Son mode de gestion par programme lui permet
d’articuler une offre de service dans une perspective de complémentarité
et de continuum, enrichie par la recherche intégrée au milieu clinique.

Ü Le Programme de pédopsychiatrie offre des services de 2 e et 
3e ligne à une population d’enfants, d’adolescents et à leur
famille. Les activités se déroulent surtout au niveau du volet
ambulatoire, dans les cliniques spécialisées et surspécialisées du
programme, incluant la Clinique de la petite enfance. La Clinique
des troubles de l’attention présente un modèle unique d’évalua -
tion standardisée et de traitement et s’articule avec les autres
cliniques surspécialisées du programme. Un module d’évaluation
standardisée et de traitement pour les troubles d’apprentissage
est actuellement en développement. De plus, dans le cadre d’une
transformation de service visant à s’ajuster au Plan d’action en
santé mentale 2005-2010, une clinique des troubles anxieux,
une clinique des troubles de l’humeur avec conduite suicidaire,
un module d’évaluation clinique de la personnalité et une clinique
du premier épisode psychotique offrant un continuum de service
aux adolescents s’implantent progressivement.

Le Programme de pédopsychiatrie dispose également de services
d’hôpitaux de jour, d’un service de gestion de crise en milieu
scolaire et de ressources résidentielles spécialisées.

Par une entente avec l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, les deux
établissements poursuivent le développement d’un réseau 
universitaire intégré de services de pédopsychiatrie et assurent
ainsi un service d’urgence, d’observation et d’hospitalisation de
court et moyen séjour. L’offre de service clinique est complétée
par l’intégration des activités d’enseignement pré-gradué et
post-gradué destinées aux médecins et aux professionnels ainsi
que l’intégration des activités de recherche.

Ü Le Programme des troubles neurodéveloppementaux est un pro -
gramme de 2 e et de 3 e ligne unique dans la province offrant des
services spécialisés et surspécialisés à une clientèle d’enfants et
d’adolescents présentant des pathologies psychiatriques ou de
graves problèmes adaptatifs associés à un trouble envahissant du
développement avec ou sans déficience et associé ou non à un
trouble neurodéveloppemental complexe ou une maladie rare. Il
offre également des services surspécialisés à une clientèle adulte
présentant un trouble envahissant du développement, une défi -
cience intellectuelle et présentant des pathologies psychiatriques,
de graves problèmes adaptatifs associés ou non à un trouble
neurodéveloppemental ou une maladie rare.
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Il offre les soins et services psychiatriques suivants :

• L’évaluation diagnostique surspécialisée par le biais de ses 
cliniques d’évaluation.

• Le suivi intensif dans la communauté par ses cliniques d’inter -
vention spécialisée (enfant, adolescents et adultes) et leur hôpital
de jour associé.

• L’hospitalisation surspécialisée de courte et moyenne durée dans
ses deux unités d’hospitalisation (0-17 ans et 18 ans et plus).

La recherche et l’enseignement sont les substrats privilégiés de la
clinique par une mise en commun d’une masse clinique population -
nelle et d’une évolution scientifique constante. La proximité physique
et leurs liens étroits de collaboration sont les précurseurs d’une 
constante évolution clinique et scientifique.

Le Programme des troubles neurodéveloppementaux bénéficie d’un
partenariat formel avec l’hôpital Maisonneuve-Rosemont dans le
cadre des services d’urgence (HMR pédo/adulte) et des services
d’hospitalisations (HRDP pédo/adulte). Des liens protocolaires avec
plusieurs CSSS sont déjà établis ou en voie d’actualisation.

L’Hôpital doit pouvoir ajuster l’allocation de ses ressources humaines,
financières, matérielles et informationnelles en vue d’actualiser son
offre de service, ses projets cliniques et leurs composantes pour
mieux répondre aux besoins de la clientèle admise et inscrite.

La recherche
L’Hôpital bénéficie de l’existence d’un Service de recherche dont la
philosophie favorise le maillage avec les activités cliniques. 

Le Service de recherche est associé au Centre de recherche Fernand
Seguin (CRFS), ainsi qu’à l’Université McGill, l’Université du Québec à
Montréal (UQAM) et l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). 

Le Service de recherche compte dix chercheurs de carrière et plusieurs
chercheurs cliniciens répartis en deux unités : la pédopsychiatrie sociale
et préventive et les neurosciences cognitives et du comportement.

Les chercheurs de l’unité de pédopsychiatrie sociale et préventive
travaillent dans les champs de la psychométrie, l’épidémiologie
populationnelle, l’épidémiologie clinique et l’éthique de la recherche
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et ils appartiennent tous à l’axe psychiatrie sociale du Centre de
recherche Fernand Seguin. Les chercheurs de l’unité de neuro -
sciences cognitives et du comportement se consacrent à la recherche
fondamentale et appliquée en neurosciences, dans les TED et autres
troubles neurodéveloppementaux. Ces chercheurs appartiennent
tous à l’axe neurosciences humaines du CRFS et supervisent les
mémoires de maîtrise et thèses de doctorat de nombreux étudiants
intégrés dans nos différents laboratoires.

Les chercheurs se sont mérités, individuellement ou en équipe, des
subventions et ont obtenu d’importantes sommes pour des contrats
de recherche d’organismes publics, parapublics et privés. L’équipe
réussit à occuper aussi une place enviable au niveau de ses publica -
tions et communications.

L’enseignement
Conformément au contrat d’affiliation avec l’Université de Montréal,
la programmation de l’enseignement est conjointement établie tant
pour la résidence en psychiatrie que pour les étudiants en médecine,
mais aussi pour des stagiaires des diverses autres disciplines 
cliniques. Dans la perspective de bien intégrer les services cliniques
aux activités scientifiques, l’enseignement clinique et les activités
d’articulation entre les professionnels des réseaux associés aux
partenaires se développent afin d’améliorer les interventions con -
jointes entre les services de première ligne et les services spécialisés
et surspécialisés. Notons que dans notre mandat d’offre de services
spécialisés, le transfert d’expertise et d’expérience s’inscrit dans nos
orientations futures.

L’Hôpital reçoit des stagiaires du niveau collégial, mais surtout du
niveau universitaire de 1 er, 2 e et 3 e cycle, principalement de
l’Université de Montréal, mais aussi des universités McGill, UQAM et
Sherbrooke, puis de milieux universitaires d’outre-mer.

Les orientations stratégiques

Quatre orientations stratégiques ont été retenues en vue de guider
les actions de l’Hôpital.

Ü Utiliser et tendre vers les meilleures pratiques pour optimiser notre
offre de services spécialisés et surspécialisés à une population ciblée.
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Ü Assurer aux personnes qui oeuvrent dans l’organisation les outils et
l’environnement nécessaires dans un milieu de travail mobilisateur.

Ü Devenir un partenaire stratégique du RUIS de l’Université de Montréal
de par son mandat exclusif et son offre de service spécifique, de
qualité et sécuritaire.

Ü Développer et consolider le partenariat garantissant la pertinence de
l’offre de service de l’Hôpital dans une perspective de continuum et
de complémentarité de service.

Les orientations stratégiques sont accompagnées d’objectifs qui se
traduisent par des actions propres à chacune des années couvertes
par le plan stratégique.

Les objectifs

Pour chaque orientation, des objectifs, des moyens d’action et des
indicateurs sont identifiés.

L’échéancier pour la réalisation des objectifs est tributaire de l’a -
vancement et de l’application des plans ministériel et universitaire et
des changements dans l’organisation des services qui seront initiés
par les CSSS.

Orientation 1
Ü Utiliser et tendre vers les meilleures pratiques pour optimiser notre

offre de services spécialisés et surspécialisés à une population ciblée.
Pour ce faire, l’Hôpital aura :

Objectif 1.1 inventorié et validé ses approches cliniques selon les
meilleures pratiques déjà reconnues.

Objectif 1.2 ciblé les pratiques à bonifier pour maintenir ou 
optimiser ses standards d’excellence.

Objectif 1.3 exploré les avenues scientifiques menant au
développement des pratiques.

Objectif 1.4 maximisé l’efficience de ses processus cliniques selon
des normes axées sur les résultats.
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Orientation 2
Ü Assurer aux personnes qui oeuvrent dans l’organisation les outils et

l’environnement nécessaires dans un milieu de travail mobilisateur.
Pour ce faire, l’Hôpital aura :

Objectif 2.1 accru le climat de confiance et la satisfaction chez son
personnel et le corps médical.

Objectif 2.2 stimulé le développement des compétences et le
partage des connaissances.

Objectif 2.3 développé une démarche intégrée d’attraction et de
rétention de sa main-d’œuvre.

Objectif 2.4 consolidé la mise en œuvre de son système intégré et
structuré de gestion de la qualité et des risques.

Objectif 2.5 assuré la modernisation des infrastructures en lien
avec l’offre de service.

Orientation 3
Ü Devenir un partenaire stratégique du RUIS de l’Université de Montréal

de par son mandat exclusif et son offre de service spécifique, de
qualité et sécuritaire. Pour ce faire, l’Hôpital aura :

Objectif 3.1 participé activement à la création de l’Institut réseau
universitaire en santé mentale.

Objectif 3.2 été reconnu comme CHSP propice à l’innovation et au
développement des meilleures pratiques.

Orientation 4
Ü Développer et consolider le partenariat garantissant la pertinence de

l’offre de service de l’Hôpital dans une perspective de continuum et
de complémentarité de service. Pour ce faire, l’Hôpital aura :

Objectif 4.1 su s’harmoniser au modèle de partage de soins et
services des CSSS.

Objectif 4.2 une vision partagée et articulée du rôle et du mandat
de l’Hôpital dans le continuum et la complémentarité
de l’offre de service eu égard aux projets cliniques des
CSSS.
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